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OUS êtes bien injufte, Monfeur,de vouloir m’engager

à vous dire ce que je peuft fur les évenemens pré-

fens. Que prétendés vous, je vous prie, d’un homme

depuis longtêms en retraite, qui ne s’intereffe plus aux affaires publi-

ques, qu’en bon citoyen, qui en ignore la fuite les rapports, qui
{fe trouve dépourvä des moïens de conftater les faits. de déméler

le Vrai ou le faux des imputations qui fe font de part d'autre,

Vous dites que ces événemens étonnent, que tout le monde

fe récrie contre de telles entreprifes. Ma furprife ef ég'ale à la vôtre,

j’oferois dire que l’Hiftoire ne fournit rien de pareille, au moins en

C£ qui régarde la prife de poffeffion de la Saxe faite par le Roi de

Pruife, de tout ce qui s’en eft enfuivi,
Mais



3 de àMais revenons de nôtre furprife, Monfieur, puisque vous le
voulés, éxaminons, de fang froid, fans prévention, entre vous

moi feulement, lesraifons, les motifs, qui, au dire du Roi de
Pruffe l’ont engagé à faire la guerre à l’ Impératriçe-Reine, pour
cet éffêr de s'emparer de la Saxe.

Je me bornerai, s’il yous plait, à cette feule difcaffion, plus er

vüe d’entretenir d’animer un peu nôtre cosrefpondance, que dans

le deffein de refuter de point en point le contenù des écrits publiés par

le Roi de Pruffe, Les Cours de Vienne de Dresde, à qui nous de-

Yons nous en raporter, fauront bien s’acquitter de cette tâche.

Le Roi de Pruit aïant debuté par prendre poffeffion de la

Saxe, il eft de l’ordre, ce femble, d’examiner les raifons qui Pont en-

gagé à cette finguliere non attendüe démarche.

C’ef? à régret, dit ce Prince,dans fa déclaration, qu’il (è porte à

“une démarche, que fon ainitié pour le Roi de Pologne lui auroit fait éviter, À

des Loix de Ja guerre, le malheur des tèms, la fareté de fès propres

Erâts, ne la rendoient indifpenfable.

Je ne puis afsés m’etonner, Monfieur, que des Princes, comme
il en ef quelques uns, qui ont ouvertement rénoncé à toute idée d’e-

quité de juftice, qui ont la forge en main, s’amufent à vouloir
juflifier leur procedé aux yeux de l'Univers, par des prétextes frivoles

par des imputations injuftes non fondées.
Croyent-ils, que le monde en fera la dupe, ou s’imaginent ils,

que touze idée de juftice eft entierement éteinte dans l’Utiivers JIs

ne



co Re
ne peuvent guère être intérieurement perfuadés de cette totale extin-

étion, puis qu’ils s’étudient à rechercher à inventer, de faux pré-

textes, pour colorer leurs injuftices; Foible hommage, qu’ils femblent

vouloir encore rendre à la vertû, mais qui, dans le fait démontre afsés

le mépris qu’ils en font,

Paimerois mieux, je vous l’ayoüe, un Prince, qui procederoit

rondement, dans fes entreprifes, quelques injuftes qu’elles fuffent.

JI y auroit, ce femble, plus de grandeur d’ame, plus de franchife,

plus de fincerité dans fon faie,que de chercher à les vouloir pallier,

les déguifer. Jls veulent en impofer aux autres, ils s’en impofent à

eux mêmes, en croïant qu’un déguifement puifse fe fourenir contre

des faits qui Ie détruifent,

JL y a lieu decroirs, qu’ils ne s’en mettent gueres en peine;
mais en ce cas, à quoi bon inventer emploier des couleurs, des

{fubterfuges, qui expofées au moindre jour s’éffacenr fe dètruifent
elles mêmes, N°elft-ce pas ajouter la mauvaile foy à l’injuftiçe Mais

enfin l’orgueil aveugle les hommes; le Roi de Prulle croit, que fa

puiflance le mét à l’abri de toute critique,

Ne croïés vous pas, Monfieur, que ce Prince {e feroit fait plus

d'honneur, fi, dans les écrits qu’il à fait publier, il avoit declaré ou-

vertement, fans aucun déguifement, que dans le deflein, qu’il avoit

de porter la guerre en Bohême, il s’étoit emparé de la Saxe, s’en
étoit rendû le maître, pour mieux foutenir par un état intermediaire,

fes opérations en Bohême, qu’en particulier il ayoit jugé néceffaire

de
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A2 4,de s’afsûrer du cours de l’Elbe, qui faciliteroit la communication avec

fes Etâts, le transport des munitions néceffaires tant de guerre, que

de bouche; mais que cette poffeMon ne pourroit lui être affurée, tant

qu’il laifseroit en arriere une Armée Saxonne, qui pourroit le trou-

bler dans cette poffeffion, qu’ainfi 1 ne pouvoit aller en avant, fans

avoir difpersé dé:ruit cette Armée d’une façon ou d’autre.

Par une celle déclaration toute fimple toute irgenüe, il fe fe-

roit épargné la peine le déshonneur d’imputer fauffement à la Saxe

des engagemens pris contrelui, de la rendre fufpe&e de delfeins

dangereux, aux quels elle n’a point penfé.



Se de 5 à
Y1€6ttres d’un Particulier &zc:

Sur L’invañion de la Saxe.

IL LETTRE.
sL a fallô un peu préluder comme j'ai fait par ma prémiere lettre,

Vous favés, Moufieur, que pour juger mieux du motif d’une aétion, il

n’eft pas inutile d’avoir précedemment répandû quelque jour fur le

caraftére de l’A&Geur
Je procederai prefentement avec vous à l'examen des motifs

Qui ont engagé S. M. Pruffienne, quoi qu’à régret, de s'emparer de la

Saxe. Le premier allegué par Elle, ef /e droit de la guerre. J'avoue,

Monfeur, qu’aprés avoir réfiéchi fur cette expreffion, je ne fçais en-
Core quel fens donner. Couceyés vous, qu’aucun droit de guerre

puiffe avoir lieu contre un Prince, pour le quel on déclare avoir une

Amitié perfonnelle, avec le quel on n’arien à déméler, qu’on ne peut

charger, ni accufer d’aucune offenfe commife, ni d’aucune contraven-

tion au Traitté de paix d’amitié,qu’on a contraGé avec lui, qui fe

Piête à tout ce qu’on peut légitimement défirer de lui, qui va

même beaucoup au de là, qui doine les plus fortes affurances de fon

défir pour l’entretien de la paix,& de voulcir gaider une exa&e neutra-

dité dans cet:e ‘guerre enueprife centre l’In pératrice Reine?

Ce n°cfi pas la guerre, difen: les Piuffiens, que nous faifons à

la



a à àla Saxe; c’eft feulement par raifon de guerre que nous nous emparons

de toutcet Erât, que nous mettons garnifon dans toutes fes places,

que nous démoliffons les fortifications de quelques unes, que nous

£n fortifions d’autres, que nous nous emparons de tous les revenùs du

Païs, fans exception, que nous exigeons tous les grains, tous le
fourages que nous enlévons le betail, les chevaux qui nous convi-

ennent, que nous privons les habitans de tout moïen de fubfifter, que

nous y avons établi un Direftoire de guerre, chargé de l Adminiftra-
tion, que nous avons privé de toutes fon@ions, de toute autorité le

Confeil d’Erât Saxon, demême que le Confeil Privé de Guerre, que

nous avons exigé un engagement des Officiers Saxons qui ne font pas

à l’Armée, de ne pasfervir contre 1ôtre Maître; Que contre les pro-

meffes folemnelles portées à la Reine de Pologne, de la part du Roi

nôtre Maître de refpe&ter le lieu de fa demeure, de l’y laiffer joüir
d’une entiere liberté, nous ayons forcé, malgré les juftcs généreufes

opofitions, qu’Elle y a perfonnellement aportées, le Cabinet du Roi

fon Epoux, en avons enlevé tous les papiers. Enfin ce n’eft point
la guerre que nous faifons à l'Armée Saxonne en voulant la détruire,

en l’affamant, ou en la forcant à fe fouméttre, en rénonçant à la fidelité

jurée à fon Souverain,& à prendre parti chez nous,

“Tous ces faits font vrais, non exagerés.  Qu’en dites-vous,
Monfieur} Un tel procedé violent, eft-il un procedé de guerre ou de

paix} Pour moi j'y reconnois la guerre en plein, en exceptant la

tuerie



5% 5tuerie, le meurtre,qui n’a pû avoir lieu, puisqu’on n’a trouvé aucu-

De 1éfiftance, ce qui feroit également arrivé entout Païs, dont on fe
{éroit proposé la conquête, à droit ou à tort

Pourriés-vous m’alléguer aucun exemple tiré de Phiftoire où un

peuple des plus barbares auroit tué faccagé, où il n’auroit trouvé

aucune refiftance

Le Roi de Pruffe peut inventer des mots, leur donner, tel
{ens qu’il lui plaira, mais il v’eft pas en fon pouvoir de changer la

nature des chofis; s’il pretend en impofer la croyance, il fe trompe.
Ta Out l’Univers jugera de tes aions non par les couleurs qu’il veut

leur donner, mais par leur qualité interne, peut être verrons nous

le têms, que toutes les puiffances de l’Europe feront effrayées de voir

un Prince, vouloir fous de faux déguifemens établir pour principes de

juftice, des maximes qui n’ont d’autre fource que la cupidité la

haine, ou qu’une fauffe idée de gloire, palfion dangereufe dans un

Souverain, qui abufe de fa puiffance, paffion qui tôtou tard le méne

à {a perte.

Mais voyons s’il n’y auroit pas quelqu’ autre fens à donner à ce

que ce Roi nomme raifon de guerre
J{ me refte quelque idée de mes leGtures, que dans les livres, où

il a été traitté du Droit de la guerre,cette queftion a été mife en avant,

fi une puiffance en guerre contre une autre, eft en droit de s’emparer

d’un pofte dans un païs neutre, or°elle croiroit lui être nuifible. fi fon

(2) ennemi



Ÿ à 4 àennemi s’en rendroit maître le premier} Autant qu’il m’en fouv ient

la décifion efk, que cette occupation n’eft permife que lors qu’il et
évident, qu’on a des preuves qu’on fera prevenû par Pennemi,

cette décifion eft fondée fur cette raifon, qu’il doit être indifferant à la

Puiffance neutre que-ce foit Pune ou l’autre de celles, qui fe font la

guerre, puisque ce pofte ne peut manquer d’être occupé par l’une ou

l’autre.

Si fur les frontieres de la Bohême, de la Saxe il y avoit un
tel pofte fitué dans les Etäts de Saxe, qu’il importeroit au Roi de

Pruffe à la Reine d’ Hongrie d’occuper preventivement, comme

dans le cas fufdit, le Roi de Prufé pourroit peut être alleguer la

raifon ci deffus, s’il s’en emparoit, fauf£ à le reftituer, le befoin ce flan t

au moins auroit-il un prétexte fpécieux; mais elt-ce ici le cas

Ce Prince fe rend maître de toute la Saxe, comme il a été dit,
feroitce par cette raifon de guerre qui a été expliquée cy deffus

Pour fe prévaloir de ce droit, il faudroit qu’il fupposat que ce n’eft

Que pour prévenir l’Jmperatrice Reine qui certainement s’en feroit erm-

parée, fi Elle n’avoit été prévenüe. On ne peut s’imaginer que le Roi

de Pruffe voulût avancer, foutenir une telle abfurdité. Quelle eft

donc fa prétendue raifon de guerre? Voyons s’il peut lui être donné

un autre fens

Dans l’efprit de plufieurs Princes, dont les palfions ont été vi-

Yes, qui fe font yûs à la tête de forges confiderables, de beau-

coup



eoup fuperieures à celles de leurs voifins, la raifon de convenance a

été une raifon de guerre, Jls ont entrepris de donner la Loi par tout,

au mepris de toute idée d’équité de juftice, ils ont fait plier fous

leur joug ceux qui s’y font foumis/ çeux qui ont voulà defendre
euleur lbertè volontairement, Ponuforcésde s’y foûmettre. N’aurions

nous pas enfin demelé le vrai fens de la raifon de guerre du Roi de

Pruffe 3

Je veux porter la guerre en Bohême, avrat-il dit, il me con-
Vient de paffer par la Saxe; Je demanderai le pallage libre pour la

formes mais il m’importe principalement de m’en emparer, de la

{ubjuger chemin failsant 3 JI me fera aisé de difperfer, où ditfiper le

peu de trouppes qui y font; Je tirerai de la Saxe une fubfiftence a-
bondante pour mes trouppes je m’affurerai du cours de l’Elbe.

En verité, Manfñieur, le traitement dont le Roi de Prufle en ufe envèrs

la Saxe, envèrs fon Souverain, ne permêt presque pas de douter que

€e Prince n’ait raifonné de la forte, n’ait agi conséquemment.

Au nom de Dieu, Monfieur, que juger d’une telle raifon de

Guerre> Merite-t-elle d’autres noms que ceux de violence d’op-

prelfion, pour ne pas dire pis N°eft ces pas fouler aux piés tour ce

Que le Droit des Gens, celui de la fociett humaine ont de plus fa-

cré, traiter un Prince ami, voifin tranquille, fon Collegue dans
l’Ele@orat, membre du Saint Empire comme lui, Prince d’ailleur d’un

Cara&tére porté pour la juftice, adonné à toutes fortes de vertus,

caraftére reconnû de toute l’Europe; n’eft ce pas le traiter dis je avec la
derniere



1e àderniere indignité, en s’acharnaot contre lui, en le tenant rer ferré

avec fes trouppes, en voulant le foicer à fubir des conditions égale-

tent deshonorantes, contraires à Sa conftience fa bonne foi
a Jl n’eft pas poffible, Monfieur, que les Puiffances de l’Europe,

qui ont quelque amour pour la juflice, puitlent voir d’un oeil tran-

quille un procedé fi injufte II u’efk pas poffible que de telles
Puiffances n’en aïent de l’horreur, il n’cft pas poffible enfin, qu’elles

ne concertent entre elles des mefures à prendre contre un Prince, qui

fe croit tout permis, contre les entreprifes du quel perfonne ne peut

{e croire en fureté.

Mais laiffons un peu ce ton de déclamation tout jufte qu’il eft.

Raifonnons un moment ayec moin de ferveur.  Pofons le Cas, qu’un

Prince voulant porter la guerre dans un état voifin de ceux de S. M,

Pruflinne, commencat par s'emparer des dits Etats, faifir tous les re-

venùs du pais, mettre garnifon dans toutes les places même dans la ca-

pitale, cela par raifon de guerre, ou pour dire vrai par raifon de

convenance d’utilité quel parti prendroit le Roi de Pruffe J1
iroit fans doute à la rencontre de ce Prince, pour lui interdire l’ éntrée

de fes états emploieroit toutes fes forges pour l’en chaffer s’il y étoit

entré. Rien ne feroit plus jufte, puis qu’un chacun eft autorisé à de-

fendre le fien contre tout injufte agrefeur. Ce principe peut d’autant

moins être conteflé par le Roi de Prufie, qu’il le pouffe même au de là

de raifon, en l’emploiant non contre un agreffeur de fait, mais contre

ceux
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ceux dont :1 aprehende l’aggreffion. L'application de ce principe au

Cas prefent eft palpable, la feule difference qui s’y trouve eft, que le

Roi de Pruffe auroit vigoureufement refifté à une injufte invafon, au

lieu que la Saxe a été obligt de fuccomber fous les forces fupérieures

de ce Prince. Le droit et le même, les luccés differens n’y font rien

à moins de confondre fes idées vouloir établir, quela force la
Violence tiennent lieu de toute raifon d’équité

Je; finiral ma lettre par cette confidération: S.M. Pruffienne
et un Prince que le Cicl a orné de grands belles qualités. JL ne

tiendroit qu’à lui de fe faire aimer confidérer. Du cô.é de la gloire

il a fait des progrés étonnants, les belles acquifitions qu’il a faites,

doivent fatisfaire le defir affés commun à tous les Princes de s’agran-

dir. Ne devroit-il pas s’en contenter fe borner à conferver ce
qu’il a aquis? Pour quoi dans un fi beau caraËère faut-il que la prin-

cipale qualité, qui fert de rélief à toutes les autres, qui feule les fait

valoir, manque? C’eft Pamour de la juitice. Jl s’égare ce Prince har

di, entreprenant redoutable, en courant à la gloire fans prendre la

juftice pour guide; On court fouvent à fa perte, On perd fes amis

On revolte fes égaux on les oblige enfin à prendre des mefures

Propres à mettre des bornes à une ambition demefurée.





2 0 ÀLettres d’un Particulier &c:

Sur L’invafion de la Saxe.

INT. LETTRE.
J

TE fuis de près les motifs allegués dans la déclaration de S, M. Pruf-

fienne, le fecond c’eft Je malheur des têms.

Vous aurés remarqué fans,doute,Monfieur, que les Rois comme
les Dieux autrefois, ont un langage particulier, non pas pour s’énon-

Cet plus clairement, mais pour pouvoir donner tel fens qu’ils veulent
à leurs paroles, ou plûtôt pour ne rien dire, lors qu’ils ne veulent pas

s'expliquer, cu que faute de bonnes railons, ils font réduits, à emplo-

ler des mots.

Soyés mon Ocdipe, Monfieur, je vous prie, aidés moi à de-
velopper le fens de ces paroles, fi elles renferment un, quel qu’il foit,

Qu’enterd-t-on par le malheur du téms En quoi confifte ce malheurs

Qui en eft la cause Ÿ Quels font ceux qui en reffentent les facheux

éffétst De quel têms dater ce malheur Quand a-t-il commencé

L’expreffion et commune, il eft vrai, celle eft auffi vulgaire

Elle eft fouvent dans la bouche du peuple, qui fe trouvant dans la
louffrance, n’eft pas aflés éclairé pour en démêler la caufe, l’atribue

au téms. Souvent même cette expreffion vague eft elle emploiée par

(A) ceux



5 4ceux qui font la vraie caufe de leurs disgraces, qui ont honte d’en
faire l’aveu, s’en difculpent fur le têms. Ce n’et afsûrément pa là

sle l’engage d’un grand Prince, il faut nécefflairement, que S. M:

Pruffienne en fe fervant de cette exprellion ait eu quelqu’ autre chofe

en idée, ou qu’Elle n’y ait eu rien de tout,

L’aurois je deviné, Monfieur, S,M Prufienne e t d
nen roit«Elle peut être par le malheur des têms, le prefent afpeé@ des affaires,

aux quelles Elle ne peut manquer de prendre un grand incerég mais

quels font ces afpetts

Vous ne vous attendés certainement pas; Monfieur, que je vous

en faffe une deftription exate, detaillé. Outre qu’une telle tache

fcroit au deffus de mes forces, elle féroit ici mal placée. Contentés
vous donc de quelques poins de vüe qui font autant à votre portée

Qu’à la mienne.

Un efprit de cenfure ne me fera certainement pas envifager les

chofes autrement, qu’elles ne font.

Ce n’eft pas d’aujourdhui, qu’on a rémarqué, que dans P’étât

prefent des chofes en Europe, une Puiffance quelque rédoutable
Pi

qu’Elle foit, quelque confiance qu’elle ait en fes propres forces, ne

peut jamais être fure du fuccés, dans les entreprifes injuftes, qu’elle

peut former contre un étât même beaucoup plus foible; la raifon en

eft, que pour arrêter un torrent, qui menace ruine de toute part, cha-

cun s’empreffe à lui oppofer une digue. C’eft une ligue de plufieurs

N Etâts



#2 àEtâts C’eft une union de forces de confeils, qui peut être ne fe
forme pas afsés tôt pour empêcher les premires dégâts; Mais qui

Prime enfuite Pimpetuofité témeraire, fait rentrer dans de juftes
bornes une puiffance audacieufe, trop avide du bien d’autrui. C°eft

l’unique metode d’entretenir de maintenir en Europe cet équilibre

tant defiré.

Qu'elle ef la fituation prefente du Roi de Pruffet Il a une for,
midable Armée fur pied, composée de trés bonnes trouppes, Ses
difpoftions fes arrangemens paroiffent folides bien entendûs.
Tout cela cf vrai mais il n° a point d’ amis. Que dis-je point d

amis! Il n’ aaucun AlÎlié, en cas de dilgrace, j’ ignore qu’elles

ptuvent être fes reffources

Pourquoi le Roi de Pruffe n° a-t-il ni Amis, ni Alliés? Je
vous en dirai fuccintement la raifon: C’ eftiqu’il indifpofe qu’il
Mécontente tout le monde qu’ on ne peut compter fur fes engage

mens, ni fur fa bonne foi, que livré à une cupidité fans bornes, il
N°’ à d’autre vüe que celle de s’ agrandir aux dépens de qui il apartien-

dra.

Il a mecontenté la Ruffie, quelque raifon qu’ il ait de:menager

cette Puiffance, qui certainement peut lui faire bien du mal, écant

mile en mouvement, qu’ il n° ignore pas.
Une terreur égale, procédant de diverfes caufes, a donné lieu au

dernier Traitté conclà entre l’ Angleterre lui. Cette terreur
ceffant, ce Traitté cft nul, car il n° eft certainement fondé ni fur aueu-

(2) ne ami-



4%ne amitié, ni fur aucun interét commun, parce qu’ il n’a jamais ries

fubfifté de tel entre les maifons de Brandebourg de Hannovre. Sur

la Nation Angloile, qui fronde ce traitté dans tous fes ‘écrits, il n’ys

aucune liaifon folide à former. Avec elle, c’ eft tant tenû, tant
payé.

La France, detrompée de toutes les idées avantageufes, qu’Elle

S’ étoit formée de ce Prince de fon Alliance, s’ en ef entierement
dégagée, comptant plus far P Imperatrice Reine, Elle s eft tournée

vèrsElle, lui a promis par un Traitté folemnel, du fecours, con

tre tout Agrefleur. S. M. Pruffienne y a-t-elle bien pensé? Commenc
pouvoit Elle s'engager envêrs le Roi d’Angleterre d’ interdire l’entrée
dansl’Empire à toutes trouppes étrangéres,& de s’y opofer* s’eft Elle flac-

tée en avoir le pouvoir) A-t-Elle pû imaginer d’en avoir le droit: Les

Ruffés appellés par le Roi d’ Angleterre, par un Frairté folemnel, ar-

rétés tout à Coup par un autre T'raitté fait avec le Roi de Pruffe, di.

reGlement oposé au premier, peuvent-ils fouffrit fans reffentiment d’
être traités avec cette indignité* La France peut-Elle voir, fans s’en

reffentir, un Roi de Pruffe fon Allié, rénoncer, tout à coup à une AI-

liance fi étroite, s’ engager en faveur de l’ Angleterre, avec qui Elle

eft en guerre, à s’opofer à ce que la France pourroit entreprendre en

Allemagne, pour forcer S. M, Brittanique à çonyenir avec Elle fur des

conditions de paix raifonnables:En verité,Monfieur,il me femble-queS.

M Pruffienne s’eft arrogé beaucoup par ce l'raitsé avec l'Angleterre. À

quoi Elle s’ eft exposée par là, c’ eft à Elle même à en juger. Qu’il me-

foit



foit permis, Mr, de vous faire envilager cet engagement du Roi de
Pruffe dans un autre point de vüe. Aucune Armée étrangere ne doit

entrer dans P Empire, S M. Pruffienne fe charge de l’ empecher.
Quoi donc? L’ Empire eft-il devenù une Anarchie à Les Loix de fon
Union font-elles entierement diffoutes? N° avons nous plus d’ Empe-

reur, ni de Diéte de l’ Empire àconfulter, aux conclufions des
Quels nous avons à nous conformer? Voiciun Difateur nouveau,

qui s’ éleve fur l’horizon de l’ Empire, qui s’ arroge tous fes droits,
H dit: Vous Ele&teur d’ Hanovre renvoyés vos Ruiliens; je n° jen
Veux point. Je me charge de la defenfe de vôtre Ele&orat; Vous Fran-

Çois, ne vous avisés pas d’ entrer en Allemagne, je m° y oppoferai

3

ic veux avoir le têms de ruiner la Saxe,& de m’emparer de la Bohème.

Vous Empéreur gardés le filence, vous Diéte de l’ Empire,fne raifon-

Nés pass Je fuis Ditateur, tout doit fe foûmettre à mes Loix..

Le Roi de Prufie ef une Prince trop fage, trop cclairé, pour
Que, dans des moments de réflexion de rallentiffement de la fouge

1 fl‘ sderout cela qu’ il n’en Sentedes pafions, il hereconnoi es uite
l

il nomme /e malheur des
l'embarras. C’eft là vraifemblab ement ce qu
tems je crois en verité qu’ il à raifon.

Mais qui eft la caufe de ce malheur? Je vous en fais juge.

Le Roi de Pruffe indifpofant prefque toutes les Puiffances de Europe

contre lui, en traittant indigneme

À

nt les unes, en portant la guerre chez

les autres, ne peut s’ en prendre qu’ à lui même, à fa conduite, 8

il forme quelque puiffante ligue contre lui, pour reduire à de juftes
bornes



de ae de
aebornes une puiflance dont il iait un fi dangereux abus, fi c’eft un

malheur pour lui qu’ une telle lig:e fe forme, il en eft la feule caufe.

Il n° y a pas lieu de douter, Mr, que le Roi de Pruife ne prevoie

ce malheur dont il eft menacé. Hl’avoüe en quelque facon, mais
il veut le prévenir. C’eft en anéantiffant la Saxe, quelques preuves,

quelques affurances qu’ elle ait données de fa neutralité, de ne

vouloir prendre aucune part à fes demelés avec la Reine d’ Hongrie 3

C’ cften portant la guerre en Bohême, dans le deffein de la poufler

auffi loin qu’ il lui fera poible, de forger cette Princeffe à fubir la

Joi, qu’ il voudra lui prefcrire.  C° eft par là qu’ il veut prevenir
ce malheur, profiter en mème téms du defaitre qu’ il aura causé par

tout, peut être arracher encore quelques cercles de la Bohême, pour
être joints à la Silefie, comme c’ étoit fon defféin lorfgue peu de tems

aprésle Traitté de Breflau, il fit une feconde invafion en Bolhême.

Une partie de tout cela peut arriver; mais quelle en fera la fin

Le bouleverfement de l’Empire Autrichien n’eft pias une chofe à

faire, Le Roi de Prufle peut caufer bien du mal. Mais il doit s’atten-

dre hunretour qui pourroit ne lui être que funefte. Sa puiflance
qu’elle qu’elle foit, n’eft pas d’une nature à pouvoir fupporter une

couple d’échées, fans être totalement renyersée. Ce ne {croit pas le

prémier exemple, qu’en voulant prévenir un malheur par des imoïens

injuftes, on fe plonge encore dans un plus grand,

Si j'avois un jugement à porter fur un different entre deux par-
ticuliers, dont l’un prendroit un tel parti violent contre l’autre, fans

prononcer fur le ménées, je dirois, que c’eft un parti défesperé. Le re-
fpe& que je doisà un grand Prince ne me permet pas, de me fervir de

cette expreffion,







(ee Roc.
I ettres d’un Particulier &c:

Sur L’invafion de la Saxe.

IV. LETTRE.
w

TE crois Monfieur, avoir developpé le miftere du malheur des têms,

dontle R d
O1 e Pruffe a fair un de fes motifs,allegué dans la déclaration

Publiée en françois, fur le quel il trouvé bon de pas s’expli-

Quer. Je pafle au troifiéme motif, qui dars cet écrit ef! énoncé en

Ces termes: La fareté de fes propres étäts. Mais comme S. M. Pruffienne

à trouvé bon de s’expliquer plus clairement la deffus dans fa déclara-
tion allemande, j'en raporterai le fêns:

Les grands ménagemens, que S. M. Pruffienne, dit Elle, a eûs pour
Ja Cour

Jès,

monde, Cette Cour, après avoir pris des engagemens dangereux avec les en-

de Saxe, pendant la guerre commencée en 174.4,€5 les faites facheu-

que ces mé magemens ont produites, font également connils de tout Ie

Hemis de M. joignit fès trouppes avec les leurs, non fèulement pour aita-

quer boflilement les etdts de S. M. en Silefie, mais avffi dans le pernicieux
defltin d’envahir fes Provinces interieures, ES même fa Réfidence. La ju-
Sie aprébenfion de ne pas encourir un pareil fort, l’avoit obligé de (2 tenir fur

Îès gardes, &3 de faivre ce que les regles de la prudence lui faggeroient dans

la prefènte fituation,

(6) Nous



4%Nous voilà enfin parvenû au dénoüement de la piece. La Cour

de Saxe eft très fufpeQte à S. M, Pruffienne, Elle atout lieu de fe mé
fier de cette Cour qui pourroit entrer dans les mêmes liaifons ayeci
celle de Vienne, qu’elle a eües en 1744. joindre fes'trouppes avec cel-

les de l’Impératrice-Reine, entrer en Silefie, Ou pénétrer dans les Pro-

vinces interieures Pruffiennes.

Si la Saxe a jamais eu lieu de fe dégouter d'aucune guerre,

d’y avoir pris quelque part, foitayant, foit aprés fa réconciliation

avec la Reine de Hongrie, c’eft affurement cette guerre à la quelle

la mort de Charles VI. a donné lieu. Sielle n’a pas été favorifée

de la fortune, en joignant fes trouppes à celles du Roi de Pruffe, à qui

clle en avoit confié le commendement de la meileure foi du monde,
elle n’a pas été plus heureufe, lors qu’aprés la paix de Breslau, elle

s’engagea par un Traité purement défenfif, de fournir un Corps de

Trouppes auxiliaires à la Reine, que ce fecours lui für rémis lorsquë
le Roi de Pruffe, contre le dit Traité, s’avifa de rompre la paix tour

récemment faite, d’attaquer de nouveau la Bohême.

S. M. Pruffienne connoit trop la Cour de Saxe, fa fituation pré-
fente, de même que fes principes, pour qu’ayec le moindre ombre de

juftice Elle ait pû former de tels foupçons contre Elle lui 'imputer

publiquement de tels deffeins.

Qu’il ne s’en fie pas, s’il le veut, aux afsûrances pofitives que

cette Cour lui a reiterativement données confirmées, qu’elle n’a-

voit pris aucun engagement contre lui, qu’elle ne prenoit interêr quel-

conque



conque aux demelés, qu’il pouvoit avoir avec la Reine de Hongrie,

qu’elle s’en tenoit à une exae fneutralités  Qu’il reflechifé un mo-

Ment fur la candeur, für la probité de S. M. Polonoife,
fur la fituation prefente de fes affaires, fur la pofition de fes Etâts,

Qui certainement ne lui permettent pas de prendre part à quelque

guerre que ce [oit, ces vains foupçons s’evanouiront d’eux mêmes à
Moins qu’ils n’ayent quelque autre [ource, dont l’aveu couteroit trop

àS. M Pruffienne.

Elle protefte devant Dieu devant les hommes, qu’Elle n’eft
Point entrée comme eanemi en Saxe, qu’ Elle ne s’eft emparée de
la Saxe que pour fa [ureté.

Concevés-vous, Monfieur, qu’un Etât fouverain, dont on
Prend poffeffion de tous les revenùs,du quel on s'empare &c.puilfe être

Censé n’être pas traitté en Ennemi Eft-ce par ce qu’on y a trouvé

aucune reffiftance Que feroit-on de pis à un Etât contre le quel on

auroit declaré une guerre formelle

Mais tfi le Roi dePruffé a pieces en main, comme il Paifüre
Qui prouvent que le Roi dePologne a pris des engagemens formels avec

d’autres Puiffances contre lui, pourquoi affeGer d’ufer de menage-

Mens envers lui Pourquoi ne pas le traiter en ennemi formel, comme
il fait envers PJ mperatrice-Reine, contre la quelle il ne peut alleguer

Que les mêmes griefs, ou les mêmes foupçons? Que ne produit-il ces

Preuves à la façe de tout l’Univers, s’il ne veut pas encourir le blame
d’avoir fufcité une mauvaife querelle fur de vains foupçons, de n’a-

(2) voir



#4voir eû d’autre raifon d
desemparer e la Saxe, que celles de {a conve-

nance de fon ‘1uti ite, comme je lai fait voir cy-deffus
Encore une fois, Monfieur, ce procedé arbitraire abfolà du

Roi de Prufle doit reyolter to PT dl
ues es ui ances ’Europe, qui n’ont

point renoncé à toute idée d "ft TIC
ju 1ce. vante d’avoir pieces en

mains; ce n’eft pas tout de le dire il faut les produire. La démar-

che inouïe pour ne pas dire pis, qui a été faite par fes ordres de for-

cer le Cabinet du Roi& d> ff I UEN airce€n eyer tous €s papiers, après avoir
fait affurer la Reine que la garde qu’il faifoit mettre à l’entrée du Cha-

teau de Dresde, n’étoit que pour fa propre fureté, qu’Elle féroit la

Maitreffe de tout D C din erieur CC. ete emarche, dis-je, qui ne peut
avoir été faite que dans l’efpérance d’y faire quelque découverte, dé-

montre, afsécs qn’il n’a’rien en main,

Qu’eft ce qui auroit pû engager le Roi de Pruffe à ordonner

une Aétion fi infultante conte P d ‘If fmr un rince, Ont1 ait pro e ion d’être
perfonnellement ami, que de fouiller dans le fanGuaire d’un Cabinet,

d’en enlever tous les papiers s’il etoit dejà Poffeffeur des pieces,

comme il s’en eff hautement venté, propres à juftifier fes imputations?
À quel jugement ne doit-il pas s’attendre du public, fi,comme il eft crès

fort à prélumer, il n’a rien trouvé, qui foit à la charge du Roi de Por

logne? C’eft un procedé inoûi entre Princes, qui doivent ft refpekter,
de forçer de violer une efpéce d’azyle contre les affurances données

de ne vouloir toucher à rien, pour en tirer des preuve

prétextes à être emploiés à la ruine l’un de l’autre,
s, Ou quelques
L’or a été quels

ques



Le des de
ques fois emploié pour s’ouvrir la porte du Cabinet d’un Prince, mais
Jamais la force.

Le Roi de‘Prufe n’ignore point quelles font les alliances de
M. Polonoile. JI fçait ane point douter, qu’elles font puremeat de-

fenfives, qu’elles n’ont pour but que la confervation de.fes Etâts contre

tout injufte agreffeur, qu’elles né peuvent en avoir aucun autre
Si aprés la rupture fipeu attendüe du Traité de Breslau faite par le

Roi de Pruffe, il a trouvé dans les Armées Autrichiennes des corps de

trouppes Saxonnes, qui ont combattû contre lui, c’étoient des troup-

Pes auxiliaires, fournies à la Reine d’ Hongrie en ver des Traités
faits avec Elle. Le Roi de Pologne n’eft entré par la dans aucune fo-

cieté de guerre contre le Roi de Pruffe, qu’on ne prevoïoit certaine-

Ment pas alors devoir récommencer une guerre à peine finie. Les

trouppes étoient à la difpofition de la Reine, Elle pouvoit les em-
Ployer par tout où Elle croïoit être de fon fervice. Si dans les déli-
derations faites à Vienne, ou ailleurs, fur les opérations, il a été quefti-

on de pénétrer dans le Brandenbourg, ce qui étoit très licite à la
Reine, «À ce que j'ignore; En cecas même les trouppes faxonnes

Étant aux ordres de cette Princeffé, ne pouvoient pas plus réfufer de te

laifer conduire de ce côté là, que vèrs poute autre partie des Erâts

Pruffiens.
Il eft notamment à remarquer ici, que les crouppes Saxonnes

étoient tellement aux ordres de la Reine, qu’ une grande partie de

ces



ces troupp es, qui étoient auellement dans l’Armée Autrichienne à une

lieüe de Keffelsdorff, où fe donné la bataille,n’eurent pas la permi Mon

de joindre l’ArméeSaxonne pour combattre avecElle contre l’ennemi.

Quoi donc! Le de Roi de Pruffe pretend-il que fes érâts

fa Refidence font des lieux facrés, tandis qu’il ravage réduit fous
{fa puiffance les étâts des autres, en violant une paix tout récemment

faite En tout cas c’ eft à la Reine de Hongrie, non pas au Roi
de Pologne, qui n° a pris d’ autre part en cette guerre, ‘qu’ en fournit- se

fant des trouppes ftipulées promifes, qu’ il a dû s’ en prendre, C’eft

une étrange imputation, que celle du Roi de Pruffe. Il fait un
Crime au Roi de Pologne de ce quelques unes de fes trouppes,qui font

aux ordres de la Reine de Hongrie, auroient pû être conduites dans le

Brandenbourg, jufques dans fa Refidence, tandis qu’il s’ empare de

celle du Roi de Pologne, de tous fes Etâts, fait violer  azyle ré-
“]lement promis à la Reine de Pologne: Quis non mare mifèeat ES mare

cælos Clodits accufat Esc.
qua 55

Je ne me ferois pas tant arreté à vous démontrer, Mr, combien

cette imputation du Roi de Pruffe eft peu fondée, n° étoit que j2 crois

important de devoir faire mieux connoître le caraGêre de ce Prince,

quels font fesPrincipes. Indiposé contre la Saxe, de ce qu’ Elle

fourniffoit des trouppes auxiliaires à la Reine de Hongrie, il accufe

le Roi de Pologne d’avoir voulü envahir l’interieur de fes Etâts; Cette

chimere lui fuffit pour l’ engager à entrer en Saxe de trois côtés, à

l’ attaquer hoftilement, Il a le bonheur d’ obtenir une viftoire

fur



"Fefur? Armée Saxonne raffemblée pour {a defenfe, Il faic enfuite la

paix, parce qu’ il engage par là la Reinc d’ Hongrie de faire en même

sêms la flenne. Il fait de nouveau la guerre à certe Princefse, aïant

J-gé parce qu’ il s’ eft pafsé dans la précédente, combien il lui feroit

utile de fe rendre maître du la Saxe, tant pour er tirer de grands avan-

tages dans la pourfuite de cette nouvelle guerre, que pour mêttre ce

Païs hors d’etât de fc rémüer feulement tandis qu’il fera tous fes éforts

Contre l’Imperatrices Reine. Il faudroit s’aveugler pour ne pas
apercevoir, que dans les proyéts, que forme le Roi de Pruite, il ne con-
‘uite que fon utilité, qu’ il fe croit permis d’ embraffèr tous les

Moyens, qui peuvent la lui procurer, quelques injuftes, qu’ils puitfent

Être: P
vura negat (ihi nata, Ec.

Mais, Monfieur, accrracnsteut pour uv moment au Roi de
Prufit, Les Saxons ont été fes ennemis declarés, Hs on. voul

1

Pénétrer dans le Brandenbourg, jufques dans la Relidunce, prob feclus

paix de Drefü: re s’en-e!t-cile pas eufuivie Une Amneftie générale,

un oubli entier de ce qui s’ eft palsé n° y elt-il pas expréffemenz fti-

PUlé comme dans tout T'raité de paix! Ne ceft-oa pas refpe@ive-

Menc promis le récabliffement de la bonne ancienue amitié, du
don Voifinage

Plus on réfléchit fur les môtifs du Roi de Pruffe, plus on en récon-

P

le foible, s’ il eft permis de le dire, le peu de bonne foi. Quel

Ce, dans un manifefte pour juftifier P entreprife d’une nouvelle
Qerre

Voir

Hp

à jamais raifonné de la forte: Vous avés fait telle telle chofe

(4) dans
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sasdans la guerre précédente, donc vous le ferés encor dans celle-ci,

cela fuffit, pour m’ autorifer à vous regarder comme mon enne-

mi, à vous traiter en cette qualité. Puiflances Chrêtieunes, je
vous attefte! Quelle sûreté, croïés vous, qu’ il y ait à prendre contre

un Prince, qui, au mépris des Traités les plus folemnels, moïens
recûs dans la focieté humaine pour affoupir regle r les differends, qui

furviennent entre lesNations,croit n’être arrêté par aucuns liens,être en

droit de réprendre les armes toutes fois quand il le juge à propos»

pour les juftifier, employer pour griefs des faits afoupis condam-
nés àun éternel oubli Il n°’ y a proprement point de paix à faire

avec un tel Prince, au moins qui fut durable. Ce n’eft qu’ une fu-
t ompreauffi tôc que l’ envie l’en prend

fpenfion d’ armes, qu 1 peu r
Ec vous Princes de Ecâts de l Empire, dont la puiffance et trop foible

pour refifter à un Prince, qui croit tour permis, veut donner la
loi dans l Empire même, ne vous fiés pas aux fages conftitutions de

cet Empire, aux; Loix qui y font établies,contre les Perturbateurs
de la paix publique, elles ne vous garantiront point contre fa cupidité
d’aquérir. Prenés inceffament des méfures juftes folides, pour

refrener fon ambition vous mêttre à l abri de fes ufurpations.

Il ef inconcevable ce qui peut avoir fait naître dans efprit
duRoi de Prufit ces foupçons(car de preuves il n’en à pointsil lesauroit

produites) que le Roi de Pologne étoit nouvellent entré avec d’autres

Puiffances dans des engagemens offenfifs contré lui; Mais quelle qu’ en

foit la fource l’ apui, la conduite, le procedé de S. M. Polonoile

ne

bin À



à

Re devoicnt-ils pas effacer entierement ces foupçons. Je n° en al-

leguerai, que cette raifon, me refervant à En traiter daus une autre let-

tre: fans foupçonner feulement les deffeins du Roi de Pruffe, lors qu’

il eft entré en Saxe, encore moins les avoir prévû,S.M. Polonoife ordon-

ha que fes troupes difpersées dans le païs fe raffemblaffent, tant pour

Que celles de Pruffé euffent un plus libre paffage, que pour éviter

toute occafion de conteftation de difpute entre des trouppes de dif-
ferens Maîtres. Raffemblées qu’elles ont été,les deffeins du Roi de Pruffe

de s’emparer de la Saxe s’ exécutant à mefure que fes trouppes avan-

coient, les forces pruffiennes étant infiniment fuperieures à celles de

Saxe, le moien le plus fur de fauver PArméeSaxonne étoit de la raffeme

bler de la faire entrer en Bohême. La Saxe reduite fous la puiffance

pruffienne, le feul Parti que PArmée Saxonne avoit, à prendre étoit de

joindre à l’Armée Autrichienne. Les engagemens pris avec l’Im-

Pérâtrice fes Alliés contre le Roi de Pruife, sil y en avoit eu, le de-

Mandoient ainfi Mais s’il y a une preuve convainquante de la
fauffeté de cette fuppofition, eft la généreuft refolution que S. M.

Polonoife à prife de tenir pied ferme dans un coin de la Saxe, de fe

Mêttre à la tête de fes trouppes, de s’y défendre de fon mieux contre

Un injufte agreffeur, qui non feulement le prive de fes Erâts de

tous {es revens mais qui s’ acharne en fuite auffi àle méttre hors

de toute défenfe, de fubir des conditions les plus déshonorantes,
les plus flétriffantes,

(5) C’eft
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C’ eft ce que le Roi de Pruifé appelle prendre la Saxe en de-

pôt. D ai dit dans une de mes précédentes, que les Princes Souve-
rains avoient communement un langage qui- leur étoit particulier.

Je ferois porté à croire que fi dans l’ ufage qu’ ils en font, ils fe pro-

pofent principalement de déguifer- leurs vües, leurs deffeins, il pou-

roit y entrer quelques fois de la moquerie de l’infulte D'où
part cette proteftation d’ cftime, d’ amitié d’affetion perfonnelle

pour le Roi de Pologne, que le Roi de Pruffe a fait inférer dans fes

écrits, fes regrêts d’ être forcé d’ envahir les étâ:s de ce Prince: Y

a-til là du ferieux ou une moquerie infultante Les faits, qui ne
peuvent être deguisés, en décident. Une fuperiorité de puiffance

autorife-t-elle de p areilles indignités envèrs un Prince égal Amit
Quant au môt de dépot, l’ ufage que le Roi de Pruffé en fait ici

eft des plus finguliers. Le refpe& dû aux fouverains me retient.

Mais entre nous, Monfieur, que diriés yous d’un homme qui, de force

enleveroit la bourfe d’un autre, bourle en quoi confifte tout fon

bien, en difant, qu’ il prend cette bourfe en dépot, quoi qu’ il en

difpof& comme à lui apartenante Dans quell& Jurisprudence eft-

il parlé d’ un tel dépôt, fi ce n° eft pour lui donner le nom, qui lui
convient. Ce nom là, je ne vous le dirai pas, vous-le devinerés.-
affés. Mais peut-être n° eft-ce pas rendre juftice à S. M. Pruffiene.

N° en doutes pas, Monfieur, Elle n’ à pris la qualité de Dépoftaire,

que pour faire çonnoitre fon obligation à une refitution com-

plette



4%
Plette, Actendés vous donc, Monfieur, à voir le Roi de Pruffe
reftituer à S. M. Polonoile tout ce qui a été pris enlevé en Saxe»

Par fes ordres cum omni caufa y compris même Pl’ Armée Saxonne.

NH n° ya d’ autre titre de poffeffion à fon dire même, que Je dépot

qui l’ oblige à conferver à reftituer.
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